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Imp. Centrale - 45500 GIEN

Mes chers Amis,

Saint Brisson plonge dans le 21e siècle (pas trop tôt diront certains, hélas diront d’autres).

Nous avons en effet crée un site internet que vous pouvez consulter en tapant

« saint-brisson-sur-loire.fr »

où vous trouverez tout ce qui peut concerner notre vie communale : actualités municipales,
agenda des manifestations, compte-rendu du conseil municipal, menu cantine, vie communale
et intercommunale, etc. etc.

Ce site est ouvert aux associations et est consultable par les touristes (hébergements, commerces,
château etc.).

Par son intermédiaire vous pourrez même y effectuer certaines formalités administratives.

N’hésitez pas à le consulter car il sera évolutif, collant au plus près  de la réalité.

Pour satisfaire au vœu de la loi (par ailleurs obligatoire), nous nous sommes engagés dans une
démarche ZERO PHYTO. Plus de pesticides et autres produits de traitement pour traiter les
mauvaises herbes, ce qui va changer nos habitudes.

J’en appelle à la bonne volonté de tous (aidez-nous, aidez-vous à maintenir nos rues propres en
désherbant votre trottoir), à votre compréhension et à votre indulgence si tout n’est pas aussi
« clean » qu’avant.
Merci par avance.

Bonne année à toutes et à tous, santé, bonheur, prospérité, pour vous-mêmes, vos enfants, vos
proches et tous ceux qui vous sont chers.

Avec mon amitié et mes sentiments dévoués.

Claude PLEAU



INFORMATIONS MUNICIPALES

MAIRIE :

Le secrétariat est ouvert au public les lundis, mardis, jeudis, vendredis de 14 h à 17h30 et les mercredis et
samedis de 9h à 11h30.  Tél : 02-38-36-70-07

SERVICE DE DEPANNAGE DU SYNDICAT DES EAUX : 02-38-36-78-82 

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE :

Les horaires d'ouverture sont : - le mercredi de 15h  à 17h - le samedi de 10h à 12h

ECOLES

- St Brisson Sur Loire primaire : 02-38-36-76-51, maternelle : 02-38-36-70-80
- St Martin/Ocre primaire : 02-38-36-75-25, maternelle : 02-38-36-73-75 

EGLISE DE SAINT-BRISSON : Presbytère : 02-38-67-19-77

LES NUMEROS D'URGENCE

SECURITE :

- Gendarmerie : 02-38-05-11-30 ou 17
- Police Municipale : 02-38-67-21-84
- Pompiers : 18

SANTE :

- Hôpital de Gien : 02-38-29-38-29
- Polyclinique J.d'Arc : 02-38-37-64-00
- Centre anti-poison : 02-47-64-64-64 (Tours)
- SAMU : 15

MENAGER :

E.D.F. dépannage : 0 810 333 245
GDF dépannage : 02-38-67-09-39
France Telecom : 0 800 10 14 45

TRANSPORT :

SNCF : 08 92 35 35 35
Car Rapide Val de Loire : 02-38-67-49-43

DIVERS :

Violences conjugales : 01-40-02-02-33
Drogue Info Service : 0800-23-13-13
Enfance maltraitée : 0800-05-41-41
Sida Info Service : 0800-840 800
Association Aide à Domicile : 02-38-67-62-11

ETAT CIVIL
NAISSANCES 

Lila HENDRYCK
Enzo BONNEEAU
Jules COQUILLET
Lola DESSENON DUFRAISSE
Diego DA SILVA REUSSARD                              
Enora GOULET

DECES

M. RUIZ Christian 74 ans
M. CANDON Jean 78 ans
Mme SALVADORI veuve DANIEL 88 ans
Mme Madeleine PASDELOUP épouse CAUQUIS, 72 ans

MARIAGE

Mme MAHIER Laetitia et M. BOUVARD Morgan le 18 juin 2016

Calendrier des fêtes et manifestations 2017

JANVIER 

Lundi 9 Vœux du Maire
Jeudi 19 Assemblée Générale Club du 3e âge Salle Séguier à 14h00
Vendredi 20 Assemblée Générale  ACSB Salle Séguier à 20h30

FEVRIER

Vendredi 10 Assemblée Générale de la Gravière Salle Séguier 

MARS

Vendredi 10 Assemblée Générale ACA Salle Séguier
Jeudi 23 Assemblée Générale Ste Solange Salle Ste Solange à 20h30

AVRIL

Dimanche 23 Elections Présidentielles

MAI

Dimanche 7 Elections Présidentielles
Dimanche 14 Balade Orchidées 

JUILLET

Samedi 8 Fête de village
Dimanche 23 Course cycliste 

SEPTEMBRE 

Dimanche 24 Vide-grenier APE 



AFFAIRES MILITAIRES

Les jeunes hommes et jeunes filles sont tenus de se faire recenser à la Mairie de leur domicile à partir du mois
où ils atteignent l’âge de 16 ans. Ces personnes devront se munir du livret de famille de leurs parents.

RAMASSAGE DES ENCOMBRANTS :

jeudi 15 juin 2017

SYNDICAT DES EAUX SAINT BRISSON-SAINT MARTIN

Le relevé des compteurs d’eau se fera dans la deuxième quinzaine de septembre 2017

Merci de faciliter l’accès.

COMME IL FAIT BON VIVRE A SAINT BRISSON …. !!

Quand les ordures ménagères ne gênent pas,
Quand les chiens n’errent pas et n’aboient pas de manière intempestive,
Quand nos trottoirs sont propres,

Quand notre air n’est pas pollué par les feux de jardin pourtant interdits,
Et quand le civisme est respecté.

Merci de votre bienveillance !



CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 23 JUIN 2016

Nombre de Conseillers 

- en exercice : 14
- présents : 9 puis 10 à partir de 20h20 pour la question « création d’une structure intercommunale compétente de
fourrière animale »
- absents : 5 puis 4 à partir de 20h20  
- votants : 9 puis 10 à partir de 20h20 

Etaient présents : M. Claude PLÉAU, Mme Line FLEURY, M. Cédric CHAUVETTE, Mme Laure CROTTÉ
arrivée à 20h20, Jean-Pierre GROS, M. Daniel RAGU, Mme Thérèse MÉRANGER, M. Gérard HÜSSLER,
Mme Nelly GACHET, Mme Christine RUBLON, 
Etaient absents : Mme CROTTÉ excusée, absente pour les 2 premières questions, Mme Corinne RICHARD
excusée, M. Christophe BAILLY ayant donné procuration à Mme Christine RUBLON, Mme Sophie GOBIN,
M. Luc MORIN 

A l’ouverture de la séance, Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal d’ajouter la question suivante non
inscrite à l’ordre du jour :
- Création d’une structure intercommunale compétente en matière de fourrière animale
A l’unanimité, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide d’ajouter cette question à l’ordre du jour.

1 - DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DES AMENDES DE POLICE

Il est rappelé que dans le cadre de la mise aux normes pour l’accessibilité handicapé de la bibliothèque, des travaux
vont être effectués sur la Route Départementale 52 afin de réaliser un arrêt minute et un abaissement de trottoir
en face de la bibliothèque (ADAP validé par la Préfecture le 10 février 2016).
Ces travaux estimés à 7 960€ HT et 1 200€ HT pour la maîtrise d’œuvre soit un total de 9160€ HT (10 992€ TTC),
font partis des opérations éligibles à la dotation cantonale au titre du produit des amendes de police. 
Le Conseil Municipal décide :
De solliciter une subvention auprès du Conseil Départemental au titre des amendes de police au taux le plus élevé
possible soit 50% (campagne 2016).

2 - APPROBATION DU PRINCIPE DE L’ADHESION DE LA COMMUNAUTE DES COMMUNES

GIENNOISES AU SYNDICAT MIXTE OUVERT AGENCE LOIRET NUMERIQUE

La Communauté des Communes Giennoises est dotée d’un Système d’Information Géographique (SIG) permettant
aux Communes membres de visualiser le cadastre, documents d’urbanisme, et outils d’aide à la décision.
Le coût de ce SIG en 2015 est estimé à environ 5700€ pour l’hébergement et la maintenance, auxquelles il faut
ajouter l’acquisition de données ponctuelles et des dépenses de personnel.
Afin de rationaliser les coûts, le Conseil Départemental propose de créer un Syndicat Mixte ouvert Agence Loiret
Numérique à partir de juillet 2016 et sollicite la Communauté des Communes Giennoises d’y adhérer. Cette Agence
Numérique fournira les prestations suivantes : SIG et visioconférence (prestation non proposée par la CDCG ac-
tuellement).
Elle sera administrée par un conseil syndical composé de délégués désignés au sein de l’organe délibérant de
chaque membre :
Les membres seront :
• Le Département du Loiret
• Les Communautés de Communes du Loiret
• La Communauté d’agglomération d’Orléans
• La Communauté d’agglomération de Montargis
• Les syndicats mixtes du Loiret



Les cotisations prévisionnelles de la Communauté des Communes Giennoises à ce syndicat sont :
- 3080 € pour 2016 (6 mois)
- 8500 € pour 2017
- 6640 € pour 201
- Le Conseil Municipal  approuve le principe de l’adhésion de la Communauté des Communes Giennoises à
l’Agence Loiret Numérique prenant la forme d’un syndicat mixte ouvert.
Arrivée à la séance du Conseil Municipal de Madame Laure CROTTÉ à 20 heures 20.

3 - CREATION D’UNE STRUCTURE INTERCOMMUNALE COMPETENTE EN MATIERE DE FOUR-

RIERE ANIMALE

Considérant qu’une telle structure permettrait à chaque commune membre de disposer d’un outil juridique fiable
et d’un service stable à un prix raisonnable, 
Le Conseil Municipal SE PRONONCER EN FAVEUR de la création d’une structure intercommunale compétente
en matière de fourrière animale en vue d’y adhérer sous réserve d’en connaître le coût exact.

4 - RAPPORT ANNUEL CONCERNANT LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE DE L’EAU  EN 2015

Le Conseil Municipal à l’unanimité et après en avoir délibéré prend acte du rapport 2015 adopté par le conseil
syndical des Eaux le 22 mars 2016. 

5 - QUESTIONS DIVERSES

Monsieur PLÉAU demande à Madame CROTTÉ quand fonctionnera le site internet de la Commune. Cette der-
nière informe qu’il devrait être opérationnel à la mi-juillet.
Monsieur PLÉAU insiste sur le fait que la gestion de ce site ne peut être confiée au personnel communal.
Il souhaite qu’un élu se porte responsable des informations communiquées dans le site et qu’il soit chargé de le
faire vivre.
Madame CROTTÉ accepte cette mission et propose qu’une autre personne soit missionnée.
Monsieur HÜSSLER accepte d’y travailler avec Madame CROTTÉ. 

Monsieur PLÉAU informe que l’inauguration de l’ouverture du château sera le 1er juillet à 16h30.
Monsieur PLÉAU informe l’assemblée que la loi NOTRe vise la suppression des syndicats d’eau potable. Mon-
sieur PLÉAU est défavorable à une telle dissolution d’autant plus si cela entraine une augmentation du prix de
l’eau sur la Commune.
Madame FLEURY informe que le nouveau bulletin municipal paraîtra mardi prochain.
Monsieur PLÉAU fait part de l’ouverture de la boulangerie et des difficultés rencontrées pour reprendre le loge-
ment adjacent, propriété de la Commune mais faisant l’objet d’un bail emphytéotique avec LOGEM LOIRET.
Monsieur Jean-Pierre GROS fait le point sur les travaux en cours aussi bien au niveau des bâtiments que de la
voirie (borne camping-car, maintenance des chaudières, mise aux normes électriques dans les bâtiments, radars
pédagogiques, routes dégradées lors des inondations).
Madame MÉRANGER rappelle que le trottoir devant chez M et Mme BARRET est dégradé.
Monsieur PLÉAU rappelle que cette voie a été transférée en voirie intercommunale. 
Madame MÉRANGER fait part de sa réunion avec le Pays Giennois concernant les circuits courts alimentaires.
Des véhicules restent stationnés de façon continue rue de la Tuilerie et rue de Gien.
Renseignements vont être pris pour les faire déplacer ou éventuellement entreprendre une procédure d’enlève-
ment.
Madame CROTTÉ informe que lors de la dernière réunion du Conseil d’école, des parents ont demandé que les
places de stationnement soient matérialisées sur le parking.
La bibliothèque sera fermée en août.
Madame CROTTÉ projette éventuellement de mettre en place une boîte à lire.
Le jury départemental des villages fleuris passera début juillet.



CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 16 SEPTEMBRE 2016

Nombre de Conseillers 

- en exercice : 14
- présents : 10
- absents : 4
- votants : 13

Etaient présents : M. Claude PLÉAU, Mme Line FLEURY, M. Cédric CHAUVETTE, Mme Laure CROTTÉ,
Jean-Pierre GROS, M. Daniel RAGU, M. Gérard HÜSSLER, Mme Nelly GACHET, Mme Corinne RICHARD,
M. Christophe BAILLY

Etaient absents : Mme Thérèse MÉRANGER ayant donné procuration à Mme Laure CROTTÉ, Mme Christine
RUBLON ayant donné procuration à Mme Corinne RICHARD, M. Luc MORIN ayant donné procuration à Mme
Line FLEURY, Mme Sophie GOBIN 

1 - COMPTE RENDU DES DELEGATIONS CONSENTIES AU MAIRE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL

Le Maire rend compte des décisions qu’il a prises dans le cadre de ses délégations.

➢ Droit de préemption urbain

Acquisitions pour lesquelles la Commune a renoncé à son droit de préemption urbain :

➢ Convention d’occupation précaire entre LOGEM’LOIRET et la Commune

Une convention d’occupation précaire pour la mise à disposition temporaire, à titre gratuit, du logement
sis 2 rue du Bizoir, a été signée entre le Maire, représentant la Commune et LOGEM’LOIRET.

Cette mise à disposition est conclue jusqu’à régularisation par acte notarié de la résiliation du bail em-
phytéotique liant LOGEM’LOIRET et la COMMUNE.

➢ Fixation d’un loyer entre M MELLOUIN et la Commune pour le logement sis 2 rue du Bizoir et

laboulangerie

Ce logement est attribué à Monsieur Romain MELLOUIN depuis le 1er juillet 2016,

nouveau boulanger à St Brisson/Loire.

Ce logement sis 2 rue du Bizoir est adjoint au commerce Place Groslin.

Il s’agit alors d’un bail commercial et d’habitation pour un loyer global de 700€ mensuel.

SECTION NUMERO LIEU-DIT SUPERFICIE VENDEUR/ACHETEUR

ZK 100 ZA LES AISIERES 4000 HYPRED/Cie Financière ROULLIER

AD 654 1 rue des Colissonnes 600 MME BERTON/Julien PICAULT

AD 686 19 rue des Achives 715 MMme CLOIX/

ZI 59 9 rue des Dames 1484 Mme CLAIN/M Aurélien COUTANT



3 - RESILIATION ANTICIPEE DU BAIL EMPHYTEOTIQUE ENTRE LA COMMUNE ET

LOGEM’LOIRET-VERSEMENT D’UNE INDEMNITE DE RUPTURE DE BAIL A LOGEM’LOIRET

Il est rappelé que LOGEM’LOIRET est titulaire sur la Commune de SAINT-BRISSON-SUR-LOIRE d’un bail
emphytéotique d’une durée de 55 ans signé le 24 février 1999 et portant sur le logement situé 2 rue du Bizoir, sur
la parcelle cadastrée AD 787 pour une contenance de 80m2.

Le logement est vacant depuis le 15 juillet 2015. Il a été convenu d’un commun accord entre LOGEM’LOIRET
et la Commune, de résilier ce bail emphytéotique moyennant une indemnité versée par la Commune de
30000 euros (correspondant à la valeur vénale du bien libre de toute occupation).

Cette somme est proche de la valeur nette comptable de ce logement. A la demande de la Commune, cette indem-
nité sera versée à LOGEM’LOIRET sur 3 ans.

4-TRAVAUX A L’ECOLE PRIMAIRE : MISE AUX NORMES ACCESSIBILITE HANDICAPES,

REFECTION DES SANITAIRES ET DE LA COUR DE RECREATION- DEMANDE DE SUBVENTION

AU TITRE DE LA DETR

Il est rappelé que par délibération du 22 mars 2016, le Conseil Municipal a accepté d’engager les travaux de mises
aux normes handicapés à l’école primaire conformément à l’Agenda d’Accessibilité Handicapés.

Mme Isabelle CORTEZ, architecte DPLG a été missionnée comme maître d’œuvre des travaux relatifs aux sani-
taires (mission complète) ; la Commune se charge de la maîtrise d’œuvre des  travaux de l’aménagement extérieur
et du remplacement des portes.

2 - DECISION MODIFICATIVE DU BUDGET

Considérant que les crédits ouverts aux articles ci-après du budget 2016 sont insuffisants, le Conseil Municipal,
après avis favorable de la commission des finances, à l’unanimité et après en avoir délibéré décide de modifier
l’inscription comme suit :



DEPENSES (€ HT) RECETTES (€ HT) en %

Maîtrise œuvre CORTEZ 3 962,14 DETR - ETAT 29 529,58 50%

Maçonnerie/platrerie-carrelage 12 735,28

Plomberie/sanitaire/chauffage 5 907,00

Electricité 2 538,18

Menuiseries intérieures 1 850,65

Cabines stratifiées 1 732,27

Menuiseries et rampe accès 11 904,65

Tapis PMR 449

AUTOFINANCEMENT 29 529,59 50%

Aménagement extérieur 17 980,00 COMMUNAL

(VRD et maçonnerie)

TOTAL 59 059,17 TOTAL 59 059,17 100%

Afin de respecter le planning défini dans l’ADAP, M le Maire demande à sursoir la demande de réserve parle-
mentaire auprès de M Jean-Pierre SUEUR (crédits 2016 épuisés).

En revanche, le projet étant éligible au fonds de soutien à l’Investissement Public Local, il convient de solliciter
la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux.

Le plan de financement estimatif et prévisionnel de l’opération est défini comme suit : 

le Conseil Municipal décide :
- d’engager les travaux d’accessibilité handicapés, réfection des sanitaires et de la cour de l’école primaire définis
dans le plan de financement ci-dessus, soit un total de 59 059.17€ HT
- de solliciter auprès de l’Etat une subvention au taux le plus élevé (50%) au titre de la DETR 2017 soit 29 529.58 €
- de solliciter l’autorisation de préfinancer les travaux
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à ce dossier.

5 - DESAFFECTATION DES VESTIAIRES DU STADE 

Monsieur le Maire expose que la Commune a construit les vestiaires du stade afin de les mettre à disposition de
l’association sportive de St Brisson/Loire pour  la pratique du football.

Or, depuis janvier 2016, l’association n’exerce plus aucune activité sportive sur le terrain de foot et n’utilise plus
par conséquent les vestiaires, lesquels sont donc totalement fermés au public ; 

Cet immeuble n’étant pas aux normes électriques ni aux normes accessibilité handicapés la commune ne peut as-
surer dans de bonnes conditions la mise à disposition de ce local au public tant que les travaux ne seront pas ef-
fectués. 

Ainsi exposé, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal  de  constater la désaffectation des vestiaires du
stade.

***************

Considérant que les travaux de mises aux normes électriques, accessibilité handicapés, etc.
des vestiaires du stade représentent une charge financière importante pour la Commune 

Le Conseil Municipal : CONSTATE la désaffectation des vestiaires du stade situé sur la parcelle ZE 66, route de
Châtillon/Loire.

6 - DESAFFECTATION DES TOILETTES PUBLIQUES 

Monsieur le Maire expose que les toilettes publiques situées Place Groslin sont fermées au public depuis plusieurs
mois pour des problèmes techniques.
La Commune ne peut assurer dans de bonnes conditions la mise à disposition de ce local au public tant que des
travaux ne seront pas effectués. 



Ainsi exposé, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal  de  constater la désaffectation des toilettes pu-
bliques.
Le Conseil Municipal : CONSTATE la désaffectation des toilettes publiques situées Place Groslin.

7 - RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES BIENS MEUBLES

AU PROFIT DE MONSIEUR LANCELOT GUYOT OU POUR LUI LA SCI « TOUS AU CHATEAU »

Monsieur le Maire rappelle que par délibération du 17 septembre 2015, le Conseil Municipal a accepté la conven-
tion définitive de la mise à disposition des biens meubles du château au profit de Monsieur Lancelot GUYOT ou
pour lui la SCI « TOUS AU CHATEAU » pour seulement une année avec une redevance de 500€.

La convention arrivant à terme, le Conseil Municipal  décide :

- De renouveler la convention de mise à disposition des biens meubles du château à M Lancelot GUYOT ou pour
lui la SCI « TOUS AU CHATEAU » dans les mêmes conditions que la précédente, sur une durée d’un an et avec
paiement d’une redevance de 500€.

8 - PAIEMENT DES PRIX DES MAISONS FLEURIES 2016

Il est rappelé que pour récompenser les efforts fournis par les administrés qui fleurissent leur habitation et ainsi
contribuent à embellir la Commune de Saint-Brisson/Loire, un prix des maisons fleuries est attribué chaque année.

Aussi, pour l’année 2016, le Conseil Municipal à l’unanimité et après en avoir délibéré décide d’attribuer des prix
à 76 lauréats :

- 41 lauréats recevront un diplôme. 

- 25 lauréats recevront un prix entre 15 et 50€, soit une somme totale de 700 €.

Tous les lauréats seront conviés à la cérémonie des remises des prix.

9 - PROPOSITIONS DE MODIFICATIONS STATUTAIRES DE LA COMMUNAUTE DES COMMUNES

GIENNOISES

Vu la loi n°2010-1563 portant réforme des collectivités territoriales du 16 décembre 2010 ;

Vu la loi  n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l'élection des conseillers départementaux, des conseillers muni-
cipaux et des conseillers communautaires ;

Vu la loi n° 2014-58 dite MAPTAM du 27 janvier 2014 ;

Vu la loi n°2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine ;

Vu la loi n° 2014-366 dite ALUR du 24 mars 2014 ;

Vu la loi n°2015-991 dite NOTRe du7 aout 2015 ;

Vu le  code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 5211-5-1, L.5211-17 et L5214-16 ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 21 décembre 2001 modifié, portant transformation du District de Gien en Communauté
de Communes ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 18 octobre 2013 fixant le nombre et la répartition des délégués communautaires
de la Communauté des Communes Giennoises ;

Vu les statuts de la Communauté des Communes Giennoises, 

Considérant l’évolution législative et réglementaire, le contexte économique et son impact sur les perspectives fi-
nancières pour la Communauté des Communes Giennoises, le souci de maintenir la solidarité et la confiance entre
les Communes membres ainsi que le travail des commissions sur les services à rendre par la Communauté aux
Giennois, il convient d’envisager une proposition de modifications des statuts de la Communauté.

Article 2 : Nouveau siège de la CDCG : 3 chemin de Montfort à Gien.



Article 7 : Précision sur la désignation des suppléants, sans incidence pour les Communes de Langesse et
Le Moulinet Suppléants.
« Dans les communes de moins de 1000 habitants, le suppléant est le premier membre du conseil municipal
n’exerçant pas de mandat de conseiller communautaire qui suit le titulaire dans l’ordre du tableau. »

Article 9 : Constitution du Bureau sans mention du choix exercé par délibération en 2014.

Article 10 : Mise en conformité avec l’article L5214-16 en vigueur au 9 aout 2015 au 31 décembre 2017

A – nouvelle formulation des compétences obligatoires :

A1- nouvelle formulation de la compétence aménagement :

1° Aménagement de l'espace pour la conduite d'actions d'intérêt communautaire, est déclarée d’intérêt commu-
nautaire la Zone d’aménagement concerté de la Bosserie Nord située sur la commune de Gien ; schéma de cohé-
rence territoriale et schéma de secteur ; plan local d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et carte
communale.

A2- nouvelle formulation de la compétence économie :

2° Actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L. 4251-17 ; création, aménage-
ment, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire
ou aéroportuaire ; politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire
(délibération à prendre pour reconnaitre l’intérêt communautaire d’acheter giennois et animation du territoire type
rentrée économique, délibération pour l’opération façades commerciales prise mais pas pour intérêt communau-
taire.) ; promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme ;

A3- Retour à la formulation réglementaire de la compétence aire d’accueil 

4° Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage ; 
et passer la participation à l’organisation du rassemblement des gens du voyage à Nevoy (Vie et Lumières) en
compétence facultative.

A4- Passage des ordures ménagères de compétence optionnelle à compétence obligatoire

5° Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés.

B- évolution d’une compétence optionnelle 

B1- Nouvelle formulation de la compétence voirie :

3° Ont été reconnues d’intérêt communautaire l’ensemble des voies des zones d’activités et l’ensemble des voies
classées voirie communale à l’exclusion des places et parkings.
B2- Au niveau des équipements sportifs couverts reconnus d’intérêt communautaire, retrait du Dojo à Saint Martin
qui va être détruit en juillet 2016 et ajout de la salle de boxe à Gien.

C- évolution de compétences facultatives 

C1 – Nouvelle formulation de la compétence culture : 
En ajoutant la reconnaissance de l’intérêt communautaire de l’aide à l’exploitation cinématographique

C2 – Mise en place et gestion d’un Système d’Information Géographique (SIG) 

C3 - Ajout de la CIAPH dans les commissions de sécurité et d’accessibilité



C4. Participation à l’organisation du rassemblement des gens du voyage à Nevoy (Vie et Lumière).
Nouveaux articles 11 et 12 car l’instruction du droit des sols et les commissions de sécurité accessibilité ne sont
pas considérées comme des compétences mais des services rendus par la Communauté.

Article 14 : renvoi au CGCT pour les ressources de la Communauté.

Article 15 : renvoi au CGCT pour les modifications de périmètres ou de fonctionnement

Le Conseil Municipal : APPROUVE la nouvelle version des statuts de la Communauté des Communes Giennoises
au 1er janvier 2017, 

10 - RAPPORT D’ACTIVITE 2015 DE LA COMMUNAUTE DES COMMUNES GIENNOISES 

Le Conseil Municipal prend acte de la présentation du rapport d’activité de la Communauté des Communes Gien-
noises pour l’année 2015.

11 - RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT –

ANNEE 2015

Le Conseil Municipal prend acte du rapport 2015 qui lui a été présenté.

12 - QUESTIONS DIVERSES

Madame Laure CROTTÉ présente le nouveau site internet de Saint Brisson/Loire sur écran :
www.saint-brisson-sur-loire.fr

Madame CROTTÉ fait part également que la Commune participera à l’évènement « octobre rose ».

Monsieur CHAUVETTE informe d’un problème de sécurité routière rue d’Autry. Les véhicules stationnent sur
les trottoirs obligeant les piétons à emprunter la route.

M. GROS fait part des devis reçus pour l’achat de radars pédagogiques.

Mme  RICHARD évoque un problème de sécurité routière à l’extrémité de la rue longeant le cimetière. Il est pro-
posé de mettre en place un cédez le passage.

Madame GACHET demande si le panneau situé sur la RD 951 peut servir aux associations pour afficher certains
évènements. Monsieur PLÉAU est favorable sous réserve d’un affichage temporaire et du respect de la réglemen-
tation sur les panneaux et affiches publicitaires.

Pour le Maire empêché La secrétaire de séance, La secrétaire auxiliaire
Mme FLEURY, 1ère adjointe Mme Line FLEURY Mme  BONGIBAULT










